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VAL GROUPE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé à Althen les Paluds en date du 1er février 2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifié à capital variable.
Dénomination : VAL GROUPE
Objet social : Propriété, acquisition et gestion de valeurs mobilières, prise de participation. Prestations
de services et de management pour les sociétés filiales.
Siège social : 845 Avenue des Valayans – 84210 ALTHEN LES PALUDS.
Capital social : 1.190.000 €, capital minimum 1.190.000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au troisième jour précédant la décision collective.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Cessions : Toutes les cessions sont soumises à l’agrément de la majorité des associés.
Président : Jean-Emmanuel VALLETTE demeurant 845 Avenue des Valayans à ALTHEN LES PALUDS
(84210).
Directeur Général  :  Agnès  AUGE demeurant  845 Avenue des  Valayans  à  ALTHEN LES PALUDS
(84210).
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Immatriculation : au greffe du Tribunal de Commerce d’Avignon.
Le Président
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